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Partie 1 : RAPPORT  

 
 

1. GENERALITES 

1.1 Contexte et objet de l’enquête 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune Saint-Palais-sur-Mer a fait l’objet d’une révision 
approuvée par délibération du conseil municipal en date du 14 avril 2022. 
 
Les premiers mois d’instruction des demandes d’urbanisme ont mis en évidence des difficultés 
d’application du PLU, notamment du règlement écrit et graphique nécessitant des adaptations afin de 
faciliter la compréhension de la règle, voire de modifier certains points de manière à favoriser l’atteinte 
des objectifs poursuivis par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
 
Aussi, par délibération du 15 décembre 2022, le conseil municipal a engagé une procédure de 
modification n°1 du PLU, prescrite par arrêté du maire en date du 30 janvier 2023, portant sur des 
ajustements du règlement (la pièce écrite et les pièces graphiques) et des orientations d’aménagement 
et de programmation. 
 
Le programme de la modification n°1 vise à :  
 

- Modifier les modalités d’application de la règle d’emprise au sol échelonnée dans le 
secteur UB3,  

- Classer en zone AUm les secteurs couverts par des orientations d’aménagement et de 
programmation, actuellement classés en secteur UB3, 

 
- Mettre en cohérence le périmètre de la zone AUm du secteur Ganipote avec le périmètre 

de l’OAP, 
 

- Élargir la zone Usa, 
 

- Élargir la zone UB1 dans le secteur de l’avenue de la Ganipote, 
 

- Améliorer la rédaction de certaines règles et/ou définitions, 
 

- Corriger des erreurs matérielles présentes dans le document, 
 

- Instaurer une OAP » Mise en valeur de la trame verte et bleue » 
 
- Mettre à jour les annexes du PLU en intégrant le schéma directeur intercommunal de 

gestion des eaux pluviales, 
 
Les modifications proposent des ajustements des règles de construction sans changer les orientations 
générales du PADD. 
Elles portent sur les dispositions réglementaires couvrant des secteurs déjà bâtis de la commune sans 
réduire une zone agricole ou une zone naturelle et forestière (zone A ou N). Elles ne réduisent pas non 
plus les secteurs de protection édictés en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels et ne constituent pas une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisances. 
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La modification n°1 du PLU n’introduit pas d’évolution significative des conditions de mise en œuvre 
du PLU, elle n’a donc pas d’incidence significative sur l’environnement au regard des dispositions déjà 
autorisées par le PLU en vigueur soumis à évaluation environnementale. 
 
Après l’enquête publique, le projet de modification n° 1, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
enquêteur sera approuvé par délibération du conseil municipal. 
 

1.2 Cadre juridique 

La procédure de modification de droit commun du PLU conduite par le maire de la commune est régie 
par les articles L153-36 à L153-44 et R123-15 du code de l’urbanisme (CU). 
 
Elle est soumise à enquête publique (article L153-41 du CU)) régie par les articles L123-1 et suivants, 
R123-1 et suivants, et plus particulièrement R123-7 à R123-23 du code de l’environnement. 

Autres dispositions réglementaires : 
 
Décision du Tribunal administratif n°E23000043/86 en date du 23 mars 2023 me désignant 
commissaire enquêteur pour le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune 
de Saint-Palais-sur-Mer. 
 
Arrêté du maire de Saint-Palais-sur-Mer n° U 2023-131 en date du 27 mars 2023 prescrivant l’ouverture 
et l’organisation d’une enquête publique sur le projet de modification n°1 du PLU. 
 

1.3 Composition du dossier 

• Pièce A : Notice de présentation, 31 pages 
 

§ Pièce B : Pièces modifiées 
 

o n°1 : Pages modifiées du rapport de présentation, 33 pages 
 

o n°3.1: Pages modifiées des pièces écrites du règlement (zone UA, 9 pages – zone 
UB, 15 pages – zone UC, 8 pages, - zone US, 11 pages – zone AU, 13 pages – zone 
A, 3 pages – zone N, 6 pages) 

 
o n°3.2.1 :  

- Pièce graphique avant modification échelle 1/6000    
- Pièce graphique après modification échelle 1/6000  

 
o n°3.2.2 :  

- Pièce graphique avant modification partie Est échelle1/3000    
- Pièce graphique après modification partie Est échelle 1/3000  
- Pièce graphique avant modification partie Ouest échelle 1/3000    
- Pièce graphique après modification partie Ouest échelle 1/3000 

 
o n° 3.2.4 : 

- Pièce graphique avant modification, secteur de mixité sociale et 
fonctionnelle et zones d’archéologie préventive échelle 1/6000 
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- Pièce graphique après modification, secteur de mixité sociale et 
fonctionnelle et zones d’archéologie préventive échelle 1/6000 

 
o n°4 : Pages modifiées des Orientations d’Aménagement et de Programmation, 18 

pages, 
 

o n° 5.3.5 : Schéma directeur des eaux pluviales 
- Arrêté du président de la CARA du 08/02/2023 rendant public et opposable 

aux tiers le zonage d’assainissement des eaux pluviales de Saint-Palais-Sur-
Mer 

- Contraintes à l’infiltration 
- Plan communal du zonage pluvial 
- Notice du zonage pluvial, 59 pages 
- Règlement du service de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, 30 pages 

  
§ Pièce C : Pièces administratives 

o n°1 : Arrêté du maire prescrivant la modification du PLU 
 

§ Pièce D : Avis des Personnes Publiques Associées 
o n°1. Avis des Personnes publiques Associées – 7 avis 
o n°2 : Décisions de la collectivité suite aux avis des PPA 

 
§ Pièce E : Enquête publique 

o n°1 : Mesures de publicité de l’enquête publique 
o n°2 : Registre  

 
 

1.4 Le projet de modifications 

1.4.1 Modifier les modalités d’application de la règle d’emprise au sol échelonnée dans le 
secteur UB3  

La zone UB est une zone multifonctionnelle qui comprend les tissus bâtis à dominante pavillonnaire de 
la commune, dont l’objectif est de conforter le tissu actuel en permettant une densification mesurée 
du tissu bâti. 
Le secteur de zone UB3 couvre le tissu pavillonnaire diffus peu dense, situé en dehors du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR). Les droits à bâtir relativement proches des caractéristiques des 
différents cadre de vie qui la composent permettent tout de même une évolution mesurée. 
Le coefficient d’emprise au sol échelonnée propose pour tous les terrains un socle commun de droits 
à bâtir quelle que soit leur taille, puis définit des droits supplémentaires qui s’additionnent pour les 
mètres carrés de terrain supplémentaires sous forme de tranches. 
 
Sur constat des difficultés d’application sur le secteur de zone UB3, la présente procédure de 
modification prévoit de réajuster légèrement les possibilités de densification des grands terrains, tout 
en conservant les grands équilibres en termes de capacité d’accueil prévus par le PLU en vigueur. Ainsi, 
l’objet de la modification est d’augmenter pour le secteur UB3, les pourcentages d’emprise au sol 
applicable au terrain à partir d’une superficie supérieure à 1000 m². 
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Avant modification 

 
 

 
Après modification 

 
Le secteur de zone UB3 compte près de 2804 unités foncières, mais le nombre d’unités foncières ayant 
une superficie supérieure à 1000 m² et pouvant faire l’objet d’une densification en secteur UB3 est de 
255, dont un peu plus de 230 verraient leurs droits à bâtir augmentés, les autres ayant déjà 
« consommé » leurs droits à bâtir. 
 
Globalement, l’augmentation de la capacité d’accueil du secteur de zone UB3 n’est pas significative, le 
potentiel de densification à l’échéance du PLU passerait de 29 à 33 logements. 
  

1.4.2 Classer en zone AUm les secteurs couverts par des orientations d’aménagement et de 
programmation, actuellement classés en secteur UB3 

 
En secteur de zone UB3, plusieurs terrains délimités en 3 ensembles fonciers sont également couverts 
par des périmètres d’OAP.  
 

 

OAP 1 

OAP 6 

OAP 8 
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- OAP n° 1 : Narcisses de 0,65 ha, densité minimale de 18 logements/ha, soit 12 logements dont 
50 % sociaux.  

- OAP n° 6 : Bernezac de 0,78 ha, densité minimale de 39 logements/ha, soit 31 logements dont 
65 % sociaux. 

- OAP n°8 : Rouge-Gorge de 0,82 ha, densité minimale de 14 logements/ha, soit 12 logements 
dont 50% sociaux.   
 

Le règlement du secteur de zone UB3 prescrit un coefficient d’emprise au sol échelonnée s’appliquant 
à l’échelle de l’unité foncière.  
Y compris en prenant en compte l’ajustement de la règle présentée au point précédent de la 
modification, les effets de cette règle limitent l’emprise au sol maximale autorisée et par voie de 
conséquence ne permet la réalisation que d’environ 18 à 36 logements (selon le type de produit 
réalisé, logements individuels ou logements collectifs), alors que les 3 OAP prévoient la réalisation d’au 
moins 55 logements dont 32 logements sociaux. 
 
Ce déficit en termes de logements impacte les objectifs de production de logements ainsi que la part 
de logements sociaux définis par les orientations du PADD. En effet, le PADD prévoit la réalisation 
d’environ 800 à 850 logements dont environ la moitié en logements sociaux. 
 
Pour y remédier, la présente modification prévoit de classer les trois périmètres d’OAP en secteur de 
zone à urbaniser AUm, » secteur de zone à urbaniser à vocation multifonctionnelle » accueillant déjà 
les terrains couverts par une OAP à vocation principale d’habitat. 
Le règlement de cette zone prévoit une emprise au sol de 35 %, compatible avec les objectifs de 
production de logements.  
 
 

1.4.3 Mettre en cohérence le périmètre de la zone AUm du secteur Ganipote avec le 
périmètre de l’OAP  

 
Dans le PLU en vigueur, le périmètre de la zone AUm sur le secteur de la Ganipote ne correspond pas 
au schéma d’aménagement de l’OAP n°5 Ganipote.  
La présente modification prévoit de mettre en cohérence les deux périmètres, en modifiant le 
schéma d’aménagement de l’OAP pour le faire correspondre au périmètre de la zone AUm. 
 

   
   
 Règlement graphique du PLU               Périmètre de l’OAP avant.                     Périmètre de l’OAP après 
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1.4.4 Élargir la zone Usa  
 
Avenue Charles de Charles de Gaulle, un projet de développement économique sur les parcelles AR 
143 et 214 d’une superficie totale de 755 m2 est aujourd’hui bloqué car le règlement du secteur de 
zone UB3 n’autorise pas l’implantation de nouvelles activités commerciales. 
Ces terrains sont dans le prolongement de la ZA de la Borderie existante. 
 
La présente modification du PLU propose : 

- De reclasser les terrains en secteur de zone Usa à vocation d’activités économiques diversifiées 
augmentant la zone de 755 m² 

- D’étendre le périmètre de mixité fonctionnelle 
 

 
Avant modification.                                                             Après modification      
 
 

1.4.5 Élargir la zone UB1 dans le secteur de l’avenue de la Ganipote  
 
Dans le secteur de l’avenue de la Ganipote à proximité du centre commercial, un projet de création 
d’une résidence intergénérationnelle comprenant 100 % de logements sociaux est prévue sur des 
parcelles à la fois classées en secteurs de zone UB3 et UB1. 
 
Pour promouvoir la conception d’un projet architectural d’ensemble, la présente modification du PLU 
prévoit de reclasser dans une même zone l’ensemble des parcelles concernées par le projet. 
 
Ainsi, est-il proposé de reclasser en secteur de zone UB1 afin d’appliquer des règles similaires à 
l’ensemble du projet, notamment en termes d’emprise au sol maximale admise et d’ implantation des 
constructions. 
 
Au total, la surface de l’ensemble du secteur de la zone UB1 passe de 6,2 ha à 6,6 ha. 
 

  
  Avant modification                                                      Après modification 
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1.4.6 Améliorer la rédaction de certaines règles et/ou définitions 
 
La modification du PLU est l’occasion pour la commune d’améliorer la rédaction de certaines règles et 
certaines définitions afin de clarifier le sens, de limiter les mauvaises interprétations et/ou d’améliorer 
le sens. Il s’agit de : 

- Modifier les modalités d’application de l’emprise au sol dans toutes les zones 
Pour l’application de la règle de l’emprise au sol, il est proposé de faire référence au « terrain 
faisant l’objet de la demande » au lieu de « l’unité foncière existante à la date d’approbation 
du PLU » qui pose des problèmes d’instruction et d’application du règlement. 

 
- Réglementer les toitures à pente unique 

Afin d’améliorer l’insertion architecturale des nouvelles constructions notamment en limite 
séparative, la présente modification prévoit d’interdire les toitures à pente unique dites « culs 
levés » en limite séparatives à l’exception de projets de construction d’un bâti s’adossant à une 
construction voisine sans en dépasser la hauteur. 
 

- Compléter la définition de la « pleine terre » dans le lexique 
La définition est complétée, pour préciser que » les revêtements perméables (pavés 
alvéolaires, graviers, béton drainant, dalles perméables, …) ne sont pas considérés comme de 
la pleine terre ». 
 

- Compléter la définition des « annexes » dans le lexique 
IL est précisé que « les pergolas, carports, abris de jardin …, font partie des annexes. Les piscines 
quant à elles ne sont pas considérées comme des annexes ». 
 

-  Compléter la définition de « piscine » dans le lexique  
IL est précisé que « Une piscine découverte ou une piscine couverte d’un abri, même léger est 
une construction, au sens où elle constitue une forme d’utilisation du sol sur lequel le bassin est 
implanté. La construction ou l’installation d’une piscine doit toujours être conforme au 
règlement local d’urbanisme, qu’elle fasse l’objet d’une autorisation ou non. Une piscine 
couverte est assimilable à un bâtiment ».  

 
- Améliorer la règle concernant les clôtures  

La règle en vigueur soulève des difficultés d’application dans certains contextes paysagers, en 
particulier lorsque les clôtures jouxtent des dispositifs de clôture particulièrement marquant 
dans le paysage. Ainsi la présente modification propose d’introduire un assouplissement des 
règles applicables aux clôtures, identique à ce que permet le SPR, lorsque les clôtures 
s’inscrivent ou prolongent une séquence paysagère particulièrement marquée par des 
dispositifs de clôture particuliers, afin d’assurer une harmonie visuelle avec les clôtures 
présentes dans le voisinage. 
 

- Préciser la règle sur les aménagements paysagers et les plantations 
La modification introduit au règlement de toutes les zones, un dispositif précisant que tout 
arbre abattu doit être remplacé par un arbre d’une espèce susceptible de produire une valeur 
paysagère équivalente. 
 

- Préciser les dispositions concernant les annexes et les piscines dans les zones UC et Np du 
règlement 
Des difficultés d’applications ont été observées pour la construction d’annexes ainsi que pour 
les piscines en secteur de zone UC (tissu bâti situé en dehors de l’espace aggloméré au sens de 
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la loi littoral) et Np (secteur comportant un risque de remontée de nappe, inondations et 
submersion marine autour du canal de Bernezac). 
IL est proposé : 

- De rajouter à l’article 2 de la zone UC et à l’article 2 de la zone N (à l’exception des 
secteurs Nr et Nm) : « sont autorisées …les annexes accolées à la construction … »). 

- De rajouter à l’article 4 de la zone N « pour les piscines enterrées non couvertes, R2 
au moins égal à 1,50 m mesurés par rapport au bassin (margelles non incluses)) ». 

 
- Préciser les dispositions concernant les constructions existantes en secteur de zone Usa 

Dans le secteur de zone Usa dédié aux activités économiques diversifiées, des terrains qui le 
composent comportent des habitations. 
Le règlement de zone USa interdit les logements à l’exception des logements de fonction. 
La présente modification propose d’admettre dans l’ensemble de la zone US, l’aménagement 
et la réfection des habitations existantes régulièrement édifiées. 
 

 
1.4.7 Corriger des erreurs matérielles présentes dans le document 
 

- Mettre en cohérence le titre de prescription graphique « servitude de mixité fonctionnelle » 
dénommée par deux termes différents entre la pièce écrite et graphique du règlement. 
La correction impose un terme unique » servitude de mixité fonctionnelle » dans le rapport de 
présentation, les pièces graphiques et écrites du règlement. 
 

- Supprimer une parenthèse dans la formule du calcul du coefficient d’emprise au sol 
échelonnée en zone UB, ce qui ne change pas le calcul mais évite les difficultés de 
compréhension de la règle. 

 
- Corriger la référence de l’article présentant les « conditions particulières relatives à la 

protection et à la mise en valeur du patrimoine » dans l’article 6.2.2 du règlement « Les haies, 
arbres et alignements d’arbres à protéger », en zone UB. La modification prévoit de corriger la 
référence, article 2.3 au lieu et place de l’article 2.4. 
 

- Modifier l’intitulé du tableau présentant les dispositions applicables uniquement à la zone UC 
(hors secteur de zone plus UCt) dans le tableau à l’article 4. 
Pour éviter des difficultés de compréhension, le tableau de l’article 4 pour la zone UC sans le 
secteur UCt est renommé : » Dispositions applicables à la zone UC (hors UCt). 
 

- Corriger la règle sur les destinations autorisées en secteur de zone Usa pour autoriser la 
vocation artisanat et commerces de détails au sein du périmètre de « servitude de mixité 
fonctionnelle ». 
 

- Instaurer le périmètre de mixité fonctionnelle sur la partie sud du secteur Usa qui n’apparaît 
pas dans la pièce graphique du règlement (pièce 3.2.4 du PLU), périmètre en outre élargi suite 
au point 4 de la présente modification (élargissement de la zone USa). 

 
 

1.4.8 Instaurer une OAP » Mise en valeur des continuités écologiques »  
 
La loi climat et résilience du 22 août 2021 à modifié le code de l’urbanisme (introduction de l’article L 
151-6-2, modification de l’article L 151–7) de sorte que les opérations d’aménagement et de 
programmation des PLU, en cohérence avec  le PADD du SCoT, « définissent les actions nécessaires 
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pour mettre en valeur les continuités écologiques », » définissent  les actions et opérations nécessaires 
pour protéger les franges urbaines et rurales », ainsi que « les conditions dans lesquelles les projets de 
construction et d’aménagement situés en limite d’un espace agricole intègrent un espace de transition 
végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisé ainsi que la localisation 
préférentielle de cet espace de transition ». 
La modification introduit une OAP pour la mise en valeur des continuités écologiques ayant pour 
vocation d’enrayer la perte de biodiversité sur la commune, en imposant aux projets d’aménagement 
et de construction des principes d’urbanisation (avec un lien de compatibilité) en complément des 
prescriptions définies par le règlement et les OAP de secteur (pièces écrites et graphiques). 
 

1.4.9 Mettre à jour les annexes du PLU en intégrant le schéma directeur intercommunal de 
gestion des eaux pluviales  

 
Le zonage d’assainissement pluvial de Saint-Palais-sur-Mer a été rendu public et opposable aux tiers 
par arrêté du président de la communauté d’agglomération de Royan (CARA) en date du 08 février 
2023 dont l’article 2 prévoit l’intégration de la carte de zonage d’assainissement pluvial et sa notice au 
document d’urbanisme communal.  
La modification concerne la mise à jour des annexes sanitaires sur le volet des eaux pluviales. 
 

1.5 Avis préalables à l’enquête 

Le projet arrêté de modification du PLU a été transmis par courrier ou courriel le 31 janvier 2023 aux 
personnes publiques associées (au sens des articles L132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme) et 
personnes publiques consultées (au sens de l’article L153-17 du code de l’urbanisme) ainsi qu’à 
l’autorité environnementale. 
 

1.5.1 Personnes publiques associées et consultées 
 
Six des quatorze personnes publiques ont répondu à la consultation : 
 

PERSONNE PUBLIQUE AVIS 
Préfecture de la Charente Maritime - DDTM - 
Communauté d’Agglomération de Royan Atlantique (CARA)  
au titre du SCoT, PDU, PLH 

- 

Conseil régional Nouvelle Aquitaine - 
Conseil Départemental de la Charente-Maritime Favorable sous réserve  
Chambre d’Agriculture (CA 17) - 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Favorable  
Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) Favorable 
Chambre des Métiers (CMA 17) - 
Parc Marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis - 
Comité Régional de la Conchyliculture de la Charente-Maritime (CRC) - 
Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) Favorable  

Union régionale HLM de Nouvelle Aquitaine – Délégation de Poitiers - 
Commune limitrophe de Vaux-Sur-Mer Favorable 
Commune limitrophe Les Mathes La Palmyre Favorable 
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4 avis sont justifiés 
 

PPA Avis PPA Observation de la 
commune 

CD 17 L’emprise réelle de la route départementale n° 25 
(section située entre le golf et la commune des Mathes 
- la Palmyre ne correspond pas à la représentation 
graphique qui en est faite sur la pièce graphique du 
règlement (plan partie ouest) basée sur le plan 
cadastral. Cela a pour conséquence, entre autres, la 
présence d’espaces boisés classés sur l’emprise réelle 
de la route. Il est donc nécessaire de corriger cette 
représentation graphique 

Le cadastre de la pièce 
graphique du règlement seront 
mis à jour en fonction des 
données disponibles 

Il est demandé que les pièces graphiques délimitent le 
domaine public routier départemental par un zonage 
spécifique afin qu’il n’apparaisse pas inclus dans les 
périmètres des zones, A, N, Nr, Nt, UB1, UB3 au UC 

Une modification du PLU n’est 
pas en droit de supprimer ou de 
réduire des zones agricoles et 
naturelles. Seule une révision 
générale ou allégée du PLU 
serait en capacité de le faire. 
La modification du zonage et la 
création d’une zone spécifique 
ne fait pas partie des points de 
la modification.  
Pour rappel, le PLU donne des 
droits à bâtir sur les parcelles 
cadastrées et non sur l’espace 
public. Les aménagements des 
voies sont autorisés dans 
l’ensemble des zones précitées 

Des espaces boisés classés sont inscrits à proximité ou 
le long des routes départementales ; leur inscription 
ne doit pas gêner la sécurité ou le bon entretien de ces 
routes. La sécurité impose, en effet, que les arbres ne 
soient pas implantés trop près de la chaussée, pour 
limiter les risques en cas d’accident de la circulation ou 
encore de risque incendie. De plus, l’entretien de la 
voirie peut nécessiter le passage d'engins ou des 
travaux de recalibrage qui ne peuvent pas s'effectuer 
sur l'emprise d'un EBC. En conséquence : 

- Une distance de 20 m minimum est donc 
préconisée entre l'axe de la RD n° 25 et les EBC 
situés le long de cette voie, 

- Une distance de 10 m est donc préconisée 
entre la limite domaine public routier 
départemental et les EBC le long des RD 
classées en 2ème catégorie (RD 140 E2), 

- Une distance de 5 m est préconisée entre la 
limite domaine public routier départemental 

Une modification du PLU n’est 
pas en droit de supprimer ou de 
modifier des espaces boisés 
classés (EBC). Seule une 
révision générale ou allégée 
serait en capacité de le faire. 
Pour rappel, la révision du PLU 
n’a pas créé, ni supprimé d’EBC 
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et les EBC le long des RD classées en 3ème 
catégorie (RD n°141, n°145, …) 

CCI 17 Après examen en particulier des éléments de 
justification d’extension de la zone à vocation 
commerciale et artisanale et de précision quant à la 
destination d’activité. 
 

La commune prend acte 

INAO Évolutions du PLU sans conséquence sur les espaces 
naturels, agricoles ou forestiers (ni consommation ni 
changement dans le contour de ces zones) et sans 
incidence directe sur les AOC et IGP concernés 
 

La commune prend acte 

CNPF Les modifications n’impactent pas les espaces 
forestiers de manière significative. 
Le CNPF appelle que les parcelles boisées en zone 
urbanisable sont soumises à autorisation de 
défrichement au titre de l’article L 341-1 et suivants 
du code forestier 
 

La commune prend acte 

 
 
1.5.2 L’Autorité environnementale 

 
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Nouvelle Aquitaine, en application du 
2ème alinéa de l’article R 104-33 du code de l’urbanisme a rendu l’avis conforme n° MRAe 2023ACNA37 
en date du 24 mars 2023 sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour 
le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Saint-Palais-Sur-Mer. 
 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2.1 Préparation de l’enquête 

La commune de Saint-Palais-Sur-Mer avait envisagé débuter l’enquête publique au cours de la 
première semaine d’avril. 
Dès qu’elle a pu avoir connaissance de la décision du 23 mars 2023 du Président du Tribunal 
administratif me désignant commissaire enquêteur, Madame Biardeau, responsable urbanisme m’a 
contacté. 
Le lundi 27 mars, par entretien téléphonique nous avons conjointement arrêté les modalités 
d’organisation de l’enquête et pris rendez-vous pour le mercredi 12 avril. 
Le 12 avril en mairie, M. Garnier, adjoint au maire-urbanisme et droit des sols, et Mme Biardeau m’ont 
présenté sommairement le contexte et le contenu du projet de modification. 
Puis j’ai vérifié la composition du dossier, coté et paraphé le registre d’enquête, paraphé les pièces du 
dossier d’enquête et pris possession de l’exemplaire papier me revenant. 
 
D’un commun accord avec Mme Biardeau, l’ouverture d’un registre dématérialisé n’a pas été retenue. 
En revanche, j’ai disposé pendant toute la durée de l’enquête d’un accès à la boîte mail de la mairie 
enquetemodifplu@stpalaissurmer.fr sur laquelle le public pouvait déposer ses observations, me 
permettant d’en prendre connaissance sans délai et sans autre intermédiaire. 
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2.2 Visite des lieux 

J’ai procédé à une visite virtuelle de différents lieux de la commune (sous google earth), les enjeux de 
la modification ne nécessitant pas des visites systématiques de terrain.  Je me suis cependant rendu le 
17 mai 2023 chemin du Rouge-gorge sur la façade nord de l’OAP Rouge-gorge, la seule accessible 
depuis l’espace public, et rue des Fauvettes pour une perception moins rapprochée de cet ensemble.. 
 

2.3 Modalités d’information du public  

Par voie de presse 
 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié par les soins du maire dans la 
rubrique des annonces légales de deux journaux diffusés localement, en caractères apparents, 15 jours 
au moins avant le début de l’enquête soit avant le 02 avril 2023 et rappelé dans les huit jours de celle-
ci soit avant le mardi 25 avril 2023. 
Ces publications ont été diffusées respectivement dans les éditions des journaux : 
Sud-Ouest les jeudi 30 mars 2023 et mardi 18 avril 2023, 
Le Littoral les vendredi 31 mars 2023 et vendredi 21 avril 2023.  
 
Par internet 
 
Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci les 
informations relatives à l’organisation de l’enquête ont pu être consultées sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante https://www.stpalaissurmer.fr/ 
 
Par affichage 
 
L’avis au public devait également être publié par voie d‘affiches aux emplacements réservés pour les 
communications officielles notamment en mairie, sur les panneaux administratifs et les lieux habituels. 
 
Le certificat du maire en date du 19 mai 2023 atteste de l’accomplissement de ces formalités de 
publicité légales (pièce jointe n°1). 
 
Par des moyens complémentaires aux dispositions réglementaires 
 
La commune a dressé un état de l’ensemble des vecteurs de publicité de l’enquête, qu’ils soient 
réglementaires ou complémentaires, pièces rassemblées sous le n° E1 du dossier d’enquête 

- Borne tactile devant la mairie 
- Affichage réglementaire extérieur et intérieur mairie 
- Panneaux lumineux devant l’office de tourisme 
- Site internet de la commune 
- Réseaux sociaux, 
- Insertions dans la presse - annonces légales, 
- 13 panneaux administratifs d’affichage 
- Affichage sur 5 lieux de fréquentation du public (médiathèque, école, cinéma, salle des fêtes, 

salle omnisports), 
- 2 sucettes près du centre nautique à Pontaillac et près du rond-point Super U avenue Charles 

de Gaulle, 
- Magazine municipal « Reflet » paru première semaine d’avril 2023, 
- Courriel aux conseillers municipaux, aux agents et délégués de quartier. 
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2.4 Moyens à disposition du public 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait consulter le dossier : 
- En version papier (dossier d’enquête et registre d‘enquête) à la mairie située 1 avenue de 

Courlay – 17420 – Saint-Palais-Sur-Mer aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public, 

- Sur le poste informatique à disposition du public près de l’accueil de la mairie, 
- Sur le site internet de la commune à l’adresse suivante https://www.stpalaissurmer.fr 

 
Par ailleurs des informations sur le projet pouvaient être obtenues auprès du maître d’ouvrage à 
l’adresse suivante : 1 avenue de Courlay – 17420 – Saint-Palais-Sur-Mer, ou demandées auprès de M. 
le maire à l’adresse de la mairie citée ci-dessus ou à l’adresse mail : mairie@stpalaissurmer.fr 

 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait consigner ses observations : 

- Sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet mis à disposition à la mairie 
- Par écrit à l’attention du commissaire enquêteur en mairie en précisant sur l’enveloppe 

« enquête publique modification n°1 du PLU », 
- Par courriel à l’adresse suivante : enquetemodifplu@stpalaissurmer.fr 

 
En outre le commissaire enquêteur s’est tenu à disposition du public afin de recevoir ses observations 
orales ou écrites, lors de ses permanences tenues en mairie de Saint-Palais-Sur-Mer. 
 

2.5 Déroulement des permanences  

Conformément à l’article 7 de l’arrêté municipal, j’ai tenu les 3 permanences prévues, dans la salle du 
conseil municipal cloisonnée en deux parties avec du mobilier adapté, l’une pour l’attente du public, 
l’autre pour recevoir, soit dans d’excellentes conditions matérielles. 
 

- Jeudi 20 avril 2023 de 9h00 à 12h00 : 2 visites, aucune inscription sur le registre,  
 
- Mardi 02 mai 2023 de 13h30 à 16h30 : 4 visites, 1 inscription non recevable sur le registre 

 
- Mercredi 17 mai de 14h00 à 17h00 : 6 visites, 1 inscription sur le registre 

 
Au total, j’ai donc reçu 12 visites parmi lesquelles 5 de ces personnes ont par ailleurs déposé une 
observation écrite (R 1, C 5, C 6, C 11, L 2).  
 

2.6 Climat de l’enquête 

M. Garnier adjoint au maire en charge de l’urbanisme et droit des sols s’est associé à Mme Biardeau, 
ma principale interlocutrice de la ville de Saint-Palais-sur-Mer au cours de l’enquête, pour la 
présentation du projet lors de notre entretien du 12 avril et il m’a rendu visite quelques instants à 
chacune de mes permanences. 
 
Le public s’est peu déplacé : 12 visiteurs, majoritairement en recherche de précisions sur les évolutions 
prévues ou possibles du projet de modification du PLU. 
La moitié des visites concerne la vérification ou l’espoir d’une évolution possible des droits à 
construire, parfois sur fond de projet déjà abordé avec le service urbanisme de la mairie. Mon rôle se 
limitant en l’espèce à informer, guider dans la recherche, la lecture et l’explication des règles, sans 
aucune appréciation au fond. 
Les échanges courtois se sont déroulés dans un climat détendu. 
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2.7 Clôture de l’enquête 

Le mercredi 17 mai 2023 à 17h00 à l’issue de ma dernière permanence en mairie de Saint-Palais-Sur-
Mer, j’ai remis le dossier d’enquête à Mme Biardeau, emportant avec moi le registre à feuillets non 
mobiles pour le clôturer, ainsi que les courriels et lettres du public afin de préparer le procès-verbal de 
synthèse. 
 
Ces pièces ont été restituées le lundi 22 mai 2023 lors de remise et de présentation du procès-verbal 
de synthèse (pièce jointe n°2). 
 
Le mémoire en réponse de la commune m’est parvenu par courriel le mercredi 31 mai 2023 (pièce 
jointe n°3). 
 
En conséquence de quoi, le lundi 5 juin 2023 par courriel j’ai transmis mon rapport et mes conclusions 
motivées simultanément à M. le maire de Saint-Palais-sur-Mer et à M. le président du Tribunal 
administratif de Poitiers. 
 

2.8 Relation comptable des observations 

Les observations sont peu nombreuses et à l’instar des sujets évoqués en permanence, une partie ne 
sont pas en rapport avec l’objet de l’enquête. Celles-ci sont néanmoins prises en considération. Au -
delà de l’attention portée à leurs auteurs, elles permettent d’informer le porteur du projet de 
modification du PLU sur les attentes ou questionnements exprimés. 
 
L‘idée principale qui ressort est la remise en cause des objectifs de la commune de viser la production 
pour les 10 ans à venir de 800 à 850 logements dont 50% de logements locatifs sociaux, avec les effets 
induits en termes de modification de l’espace urbain. 
 
Les 16 observations écrites ont été consignées : 

- Sur le registre papier à feuillets non mobiles, cotées « R » … 1 
- Par courriel, cotées « C » ………………………………………………….  12 
- Par lettre, cotées « L » ……………………………………………………..    3    

 
 

3. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

3.1 Observations écrites du public 

La synthèse des 16 observations est proposée en 6 thèmes : 
- Thème 1 : Projets individuels - droits à construire 
- Thème 2 : Modification de zone 
- Thème 3 : Généralités - présentation du dossier  
- Thème 4 : Points 1 et 2 de la modification 
- Thème 5 : Objectifs démographiques - densité 
- Thème 6 : OAP  
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3 avis sont expressément défavorables, 1 avis demande le retrait du point n° 1 de la modification. 
 

N° 
ordre Nom Thèmes Avis 

  1 2 3 4 5 6  
R 1 M. Dominique Fauquet   X     
C 1 M. André Chauvin  X      
C 2 M. André Chauvin  X      

C 3 M.  J. François 
Manicacci Demande de rendez-vous  

C 4 Mme M. Jean Olive X       
C 5 Mme Sandrine François      X  
C 6 M. Didier Deloume X       
C 7 M. Jacques Burger      X  
C 8 M. Eric Chamberod     X X Défavorable 
C 9 M. J. Luc Patti     X X Défavorable 

C 10 M. Michel Hourcade   X X X  Retrait du point 1 

C 11 Association des Amis de 
Saint-Palais    X X X X Défavorable 

C 12 Mme Annick Montout-
Bauduin X       

L 1 Mme Jaubert 
Dominique (indivision) X       

L 2 M. Jean Prou     X   
L 3 Mme Lucette Coussot     X   
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N° 
d’ordre  Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 1 : Projets individuels – droit à construire 

Courriel 
n°4 
 

 
M. et Mme Jean Olive posent une question 
inexploitable sur le règlement de la zone UB3 
(zonage identifié par rapport à l’adresse) en ne 
précisant pas si elle porte sur une annexe ou sur 
une extension de la construction principale. 
 

Cette observation n’appelle pas de réponse particulière 
hormis se référer aux dispositions du règlement de la zone 
UB3 au regard d'un projet précis. 

Dont acte 

Courriel 
n°6 
 

 
M. Didier Deloume propriétaire d’une maison 
d’habitation au n° 81 bis/ter avenue de la 
Ganipote (parcelles cadastrées AS 770 et AS 772), 
souhaiterait acquérir une bande de 1 à 3 m de 
largeur pour élargir la parcelle AS 772 où est 
édifiée une petite tourette, pour en faciliter 
l’entretien et l’accès, par la création d’une 
ouverture sur le projet de rue (liée au projet de 
résidence intergénérationnelle) qui devrait longer 
cette parcelle. 
 

La Commune a déjà effectué la division parcellaire et acté la 
vente à l'amiable du terrain (correspondant à 
l'emplacement réservé n° 16) jouxtant la propriété de M. 
DELOUME pour la réalisation d'un projet de résidence 
intergénérationnelle notamment.  
Il n'est donc pas possible de céder une bande de terrain de 
1 à 3 mètres dans cette emprise nécessaire au projet. 

 Dont acte 
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N° 
d’ordre  Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Courriel 
n°12   
 

Mme Montout-Bauduin, propriétaire d’un 
appartement sis résidence des Océanides – 19 rue 
de l’Océan (parcelle cadastrée n° 144) et 
présidente du conseil syndical de copropriété, 
s’inquiète des travaux de rénovation entrepris au 
17 rue de l’Océan (parcelles cadastrées n° 145 et 
146) et d’éventuels travaux d’extension sur la 
petite construction dénommée « Le Chalet » qui y 
est rattachée, au 12 rue de l’Océan. 
Elle souhaite la préservation du Chalet sans 
extension (parcelle cadastrée n° 294) et la 
protection de l’espace vert (parcelle cadastrée 
n°295) possédant 2 arbres remarquables, 
répertoriés en site patrimonial remarquable. 

Ne concerne pas l'objet de la présente modification, 
néanmoins il est précisé que les parcelles mentionnées sont 
toutes classées en zone UA4, localisées dans les espaces 
proches du rivage en application de la loi littoral et 
couvertes par le site patrimonial remarquable (SPR).  
 
La construction dite « Le Chalet » sur la parcelle 294, est 
protégée au titre du SPR comme patrimoine bâti d’intérêt 
exceptionnel. Ce classement prévoit la préservation et la 
restauration en l’état d’origine. Seules sont autorisées des 
modifications de l’état d’origine, des démolitions partielles 
peuvent être admises. Des adjonctions mineures peuvent 
être admises si elles contribuent à améliorer la qualité 
architecturale de la construction ou ne viennent pas 
perturber les éléments de composition qui en font son 
intérêt. 
Les arbres remarquables identifiés par le SPR sur les 
parcelles 294 et 295 sont à préserver.  
De plus, les parcelles en question sont classées comme 
« Espaces privés remarquables » dans le SPR, qui prévoit la 
préservation de toutes les surfaces libres et leur maintien 
en pleine terre. Aucune nouvelle construction n’est 
autorisée à l’exception des piscines non couvertes et ou de 
petits bâtiments d'accompagnement (kiosque, gloriette, 
extension liée à l'habitation principale sans création de 
nouveau logement, ...) sous réserve qu'ils ne portent pas 
atteinte aux qualités de l'espace protégé et qu'elles ne 
nécessitent pas d'abattage d'arbre. 
Pour rappel, les règles du SPR s’imposent au PLU. 
 

Dont acte 
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N° 
d’ordre  Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Lettre 
n°1 : 
 

Mme Monique Jaubert pour l’’indivision Jaubert 
propriétaire de la parcelle 492 souhaite connaître 
les règles d’urbanisme pour un projet soit de 
construction sur fond arrière, soit 
d’agrandissement et de surélévation de la maison 
existante.  

Ne concerne pas l'objet de la présente modification, 
néanmoins il est précisé que les parcelles cadastrées AW 
492 et 495 sont situées en zone UC du PLU, dans la bande 
des 100 mètres et espaces proches du rivages (loi littoral) et 
également dans le périmètre du secteur balnéaire du site 
patrimonial remarquable (SPR). 
Pour rappel, les règles du SPR s’imposent au PLU. 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 2 : Modification de zone 

Courriels 
n°1 et 2 : 
M.  André 
Chauvin  

 
Courriel n°1 : Rappelle que lors de l’enquête 
publique relative à la révision du PLU, le 
commissaire enquêteur a émis la réserve n°5 
(page 165) aux termes de laquelle il demandait 
de classer la parcelle B 937 en zone Nr. 
Demande que sa parcelle B 937 soit classée dans 
la situation du PLU précédent le PLU 
actuellement en vigueur, notamment que soit 
classée en zone UC la partie classée en zone Nr 
suite à la décision du commissaire enquêteur. 
Une partie de la parcelle B 937 était déjà classé 
en zone Nr. 
 
 
 
Courriel n°2 : Demande que ses parcelles AO 151, 
AO 152 et AO 153 rue des Fougères – Les 
Rouillards, classées en zone N, soient classées en 
zone UC. La rue des Fougères est viabilisée, des 
constructions existent à côté des parcelles de M. 
Chauvin. 
 
 
 
 
 
 

La parcelle cadastrée B 937 est située dans le nouveau 
périmètre de la zone Natura 2000 de la Presqu'île d'Arvert. 
Le PADD du PLU prévoit de protéger les espaces de 
biodiversité présents sur la commune, la traduction 
réglementaire de cette volonté de protection des espaces 
de biodiversité est un classement en zone Nr ou Nm. 
La procédure de modification de droit commun, ne permet 
pas de diminuer une zone agricole ou naturelle, seules les 
procédures de révision allégée ou de révision générale 
permettent de modifier le classement de ces zones. 
 
Lors de la révision générale du PLU, la commune a fait le 
choix de laisser les parcelles AO 151, 152 et 153 au lieudit 
"Les Rouillards" en zone naturelle (N) déjà classées en 
zone N dans les documents d’urbanisme précédents (POS 
de 2002, PLU de 2012 et modification de 2013) et, 
notamment en vue de modérer la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF). 
La procédure de modification de droit commun, ne permet 
pas de diminuer une zone agricole ou naturelle, seules les 
procédures de révision allégée ou de révision générale 
permettent de modifier le classement de ces zones. 

 
Lors des consultations préalables à 
l’enquête publique relative à la 
révision du PLU, la Commission 
Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels et Forestiers 
(CDPENAF) avait remarqué que 
plusieurs parcelles ou parties de 
parcelles de la zone UB3 du projet de 
PLU (dont B 937) se trouvaient dans le 
nouveau périmètre de la zone Natura 
2000 diffusé par la DREAL Nouvelle 
Aquitaine. 
Le commissaire enquêteur par sa 
réserve n°5 a simplement pris en 
compte la nouvelle délimitation de la 
zone Natura 2000 et ses effets en 
termes de zonage du PLU. 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 3 :  Généralités – Présentation du dossier 

Registre 
n°1 et 
Courriels 
n°10 et 
11  

 
De « nombreuses fautes d’orthographes » sont 
relevées dans la note de présentation, pages 10 
à 31 (R 1). 
 
Des incohérences sur le nombre de logements 
(857, 861,864) dans la note de présentation (C 
10) 
 
 
Surpris que la décision de modification du PLU 
intervienne 8 mois seulement après 
l’approbation de la révision (C11). 
 
 
 
 
 
 
 

Les fautes d’orthographes seront corrigées dans la notice 
de présentation de la modification. 
 
 
Les incohérences en termes de nombre de logements vont 
être corrigées dans le rapport de présentation et dans la 
notice de présentation. 
 
La modification de droit commun et la modification 
simplifiée ont justement pour objectif de permettre des 
évolutions du PLU dans le cas où elles ne remettent pas en 
cause les orientations du PADD. Soit au regard de 
l'évolution législative dense, soit par obligation de 
compatibilité avec les autres documents d'urbanisme 
(SCoT…), soit au fur et mesure de son application 
permettant des ajustements divers, des clarifications et 
précisions nécessaires à une meilleure compréhension et 
applications des règles édictées. 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 4 :  Point n°1 et 2 de la modification 

Courriels 
n°10 et 
n°11  

 
Préciser la réalité et la nature des problèmes 
d’instruction et d’application de la règle 
d’emprise échelonnée en secteur UB3 
conduisant à remplacer « sur l’unité foncière à la 
date d’approbation du PLU » par « sur le terrain 
faisant l’objet de la demande » (C10). 
 
 
La modification de la règle d’emprise augmente 
encore les possibilités de construire (C11). 
 
 
                  
Le classement en zone AUm des secteurs d’OAP 
aujourd’hui classés en zone UB3 a pour effet 
d’accroître les droits à construire et de réserver 
ce secteur à des aménageurs (C11). 
 
 

Cette modification permet de mieux préciser la règle, 
d’améliorer sa compréhension et son application tant 
pour les instructeurs que pour les pétitionnaires en 
appliquant la règle de calcul de l'emprise au sol sur 
l'assiette foncière du projet au moment du dépôt de la 
demande. 
 
 
La modification de la règle d’emprise au sol augmente les 
droits à bâtir pour les parcelles de plus de 1 000 m² soit un 
total de 230 unités foncières sur les 2 800 que compte la 
zone. Par exemple, la modification permet une emprise au 
sol de 425 m² contre 375 m² pour une parcelle de 2000 m² 
soit une augmentation de 50 m². Pour une parcelle de 
1200 m², l’emprise au sol passe de 295 à 305 m² soit une 
augmentation de 10 m². L’objectif étant de ne pas limiter 
trop fortement les possibilités sans pour autant modifier 
les grands équilibres en termes de production de 
logements. 
 
 
L'application du règlement de la zone UB3, notamment 
avec le coefficient d’emprise au sol échelonnée ne permet 
pas de réaliser le programme définit dans les OAP. Ce 
déficit en termes de logements impacte les objectifs de 
production de logements ainsi que la part de logements 
sociaux définie par les orientations du PADD.  

 
En d’autres termes, se référer à la date 
d’approbation du PLU exposerait 
autorité administrative et 
pétitionnaires à devoir 
potentiellement se référer à plusieurs 
versions du document d’urbanisme, en 
considérant les évolutions susceptibles 
d’intervenir dans le temps. 
 
Cela reviendrait par exception pour 
quelques divisions foncières 
intervenues depuis la date 
d’approbation du PLU, à figer « un 
droit acquis » à une date « T » pour une 
règle du PLU alors que toutes les autres 
pourraient évoluer. 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 
 
 
 
 

Ainsi, afin de respecter les objectifs définis par le PADD, à 
la fois en termes de production totale de logements et en 
nombre de logements sociaux, la modification prévoit un 
classement en zone AUm des secteurs d’OAP n°1, 6 et 8. 
L’emprise au sol maximale de cette zone est de 35%, 
néanmoins les futurs projets devront être compatibles 
avec les OAP qui prévoient un potentiel de logements 
inférieurs aux possibilités maximales autorisées dans la 
zone. 
Le fait de classer ces secteurs en zone AUm ne les réserve 
pas à des aménageurs mais implique une urbanisation 
sous la forme d’opération d’ensemble. 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 5 : Objectif démographique - densité 

Courriels 
n°8, 9 et 
11 

 
L’Autorité environnementale s’est prononcée 
sur le projet de révision du PLU en jugeant 
l’objectif démographique ambitieux et le besoin 
en construction de logements surestimé. Or la 
commune campe toujours, à l’occasion de la 
modification du PLU, sur des objectifs 
démographiques d’un SCoT de 2007 révisé en 
2014 alors qu’il est en cours de révision avec une 
baisse drastique de prévisions de croissance de 
la population qui passerait de 1,5% à 0,5% (C10). 
 
 
 
 
 
 
Les besoins de 850 logements sur 10 ans sont 
surestimés. 
La population permanente stagne depuis 2007, 
une augmentation 15% (603 habitants 
permanents) n’apparait pas réaliste. De plus, la 
notion de « point mort » justifiant le besoin de 
500 nouveaux logements est inadaptée à une 
commune dont les 2/3 des logements sont des 
résidences secondaires. Le solde, soit 350 
logements sur 10 ans peut être largement 
couvert par une densification légère de zones 

 
Les besoins en logements ont été définis dans le PADD du 
PLU en vigueur. Pour rappel, la procédure de modification 
de droit commun doit rester compatible avec les 
orientations du PADD. Seule une révision générale du PLU 
peut réinterroger les orientations du PADD. 
Les orientations du PLU sont compatibles avec le SCoT 
actuellement en vigueur avec lequel le PLU doit être 
compatible. Le SCoT en cours d’études ne peut pas servir 
de base légale (exemple du SCoT en cours d’étude de la 
CARA qui a dû repartir en phase d’étude après un avis 
défavorable des services de l’Etat). 
 
 
Les besoins en logements ont été estimé sur la base de 
plusieurs éléments : 
- Le point mort de la Commune (nombre de constructions 
à réaliser pour maintenir la population à son niveau actuel) 
est estimé à environ 500 logements sur 10 ans. 
- L’obligation imposée par la loi SRU qui fixe le taux de 
logements locatifs sociaux (LLS) à 25% soit 575 logements 
sociaux manquants au 1er janvier 2022 et la volonté de la 
Commune de rattraper ce taux par la construction de LLS 
mais pas uniquement (la Commune est actuellement en 
carence avec un taux de 1.5%). 
- La Commune est identifiée comme faisant partie de l’Aire 
Urbaine de Royan (Royan, St-Georges et Vaux-sur-Mer). 
De part ce classement, les objectifs du SCoT en vigueur 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 
déjà urbanisées, sans sacrifier le moindre espace 
naturel (C11). 
 
La densification urbaine, notamment dans les 
OAP est perçue comme un risque d’atteinte à 
l’identité   des quartiers avoisinants et à leur 
tranquillité (C8, C9). 
 
 
 
 
 

impose une croissance de la population comprise entre 
1.25% et 1.5% par an. Les prévisions du projet de PLU 
tablent sur une croissance moyenne de la population de 
1.3% en moyenne (500 logements pour le point mort et 
entre 300 et 350 logements pour la croissance 
démographique). 
L’ensemble de ces éléments ont abouti à un scénario de 
construction d’environ 800 à 850 logements à l’horizon du 
PLU. 

Courriel 
n°11 et 
Lettre n°2 

S’agissant des logements sociaux, la commune 
est effectivement carencée, ce qui la conduit au 
« rattrapage » à marche forcée, sans justifier 
l’existence d’une demande locale impérieuse, 
alors qu’elle est mal venue pour justifier une 
augmentation généralisée des droits à 
construire, en référence à l’opération « Clos 
Papyrus » pour laquelle la commune a demandé 
et obtenu une dérogation préfectorale évitant à 
l’aménageur la production de près d’une 
centaine de logements sociaux (C11). 
Jusqu’alors, « l’obligation » d’accueillir les 
nouveaux arrivants ou la « nécessité » de 
construire des logements sociaux n’ont pas 
empêché le paiement d’amendes plutôt que la 
construction de logements sociaux, et 
l’augmentation de résidences secondaires (L2). 

La Commune est effectivement carencée (ce qui implique 
de payer une amende et une perte de certaines 
prérogatives en matière d’urbanisme) en termes de 
logements locatifs sociaux et la loi impose un taux de 25% 
de logements locatifs sociaux à réaliser. 
Pour rappel, la commune de Saint-Palais-sur-Mer fait 
partie de la centralité de la Communauté d’Agglomération 
de Royan Atlantique et est proche de Royan, ville centre 
de la CARA. 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Lettre n°2 

Mettre en place un suivi : 
Il semble primordial et salutaire de mettre en 
place un suivi temporel fin permettant d’évaluer 
les effets de la modification et de les mettre en 
perspective avec les objectifs poursuivis par le 
PLU notamment sur l’analyse coût/bénéfice de 
la politique prévue dans le cadre du PLU. 

Le chapitre 8 du PLU en vigueur (pages 486 à 489 du PLU 
approuvé le 14 avril 2022) traite notamment des critères, 
indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan.  
L'analyse coût/bénéfice est difficile à appréhender 
compte-tenu des multiples éléments à prendre en compte 
pour réaliser cette analyse. Cependant, les services publics 
ont été évalués dans le cadre de l'élaboration du PLU et 
sont suffisamment dimensionnés au regard de l'évolution 
démographique notamment (école, salle omnisports, 
extension du cimetière…). 

 Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Thème 6 :  OAP 

Courriel 
n°5   

 
OAP n°4 : Maine Bertrand sud 
Mme Sandrine François déplore la non-
modification du PLU au sujet de la densité de 
Logements Locatifs Sociaux (LLS) qui reste 
encore très forte dans les OAP n° 2, n°3, n°4 et 
n°7 situées dans un même secteur 
géographique. Cette   densité   reste   la   plus   
forte   pratiquée   par   rapport   aux   autres   
communes   de l’agglomération. Alors que l’avis 
du commissaire enquêteur (NDLR : pour 
l’enquête publique de la révision) était «il serait 
plus raisonnable de limiter le taux de mixité 
sociale à 50%, un maximum pour une bonne 
intégration de cette population au sein de la 
commune ». Dans le but de respecter cet avis, 
sollicite l’obtention d’une dérogation 
préfectorale concernant la parcelle AM 337 dont 
elle est propriétaire, de ne pas construire de 
logements sociaux sur ce terrain, afin d’éviter 
une densité trop forte de LLS, puisque cette 
parcelle fait partie de l’OAP 4, avec la proximité 
immédiate de l’OAP 3. Au total la réalisation de 
75 logements sociaux minimum sont prévus 
entre ces deux OAP, permettant un juste 
équilibre de mixité sociale. 

Lors de la précédente révision générale du PLU, une 
modification partielle du projet de PLU a bien été prise en 
compte dans l'OAP n° 4 notamment en abaissant la hauteur 
prévue de R+2 à R+1 ainsi que le pourcentage de logements 
sociaux de 80% à 65%. 
 
Il est rappelé que la Commune est carencée en termes de 
logements locatifs sociaux et la loi impose un taux de 25% 
de logements locatifs sociaux à réaliser. Afin de tendre vers 
cet objectif, la Commune prévoit de produire entre 800 et 
850 logements dont environ la moitié en logements sociaux. 
Cet objectif apparaît dans le PADD de la Commune. Afin de 
traduire cet objectif du PADD dans le règlement, la 
Commune a mis en place plusieurs outils (Servitude de 
Mixité Sociale, emplacements réservés pour la réalisation 
de logements sociaux et une part de la production au sein 
des OAP en logements sociaux). Les taux de logements 
sociaux dans les OAP sont un équilibre entre la mixité 
sociale des futures opérations et les besoins de logements 
sociaux définis par le PADD et par l’article 55 de la loi SRU. 
De plus la mixité sociale ne doit pas forcément se mesurer 
sur le terrain de l’opération mais à l’échelle du quartier. 
 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

Courriels 
n°9 et 11  
 

 
OAP Narcisses et Rouge -gorge 
Sur les fondements d’un besoin réel de 350 
logements (cf. thème objectif démographique- 
densité), ce solde peut être couvert par une 
densification légère des zones urbanisées, sans 
sacrifier le moindre espace encore à l’état 
naturel, notamment l’OAP Narcisses dont  les 
espaces boisés accueillent diverses variétés 
d’oiseaux, d’insectes et de reptiles, ou l’OAP 
Rouge-gorge largement boisée qui accueille 
pipistrelles, chiroptères et écureuils roux 
(espèces et habitats (en ce qui concerne les 
chauves-souris) protégés).(C11). 
Qu’adviendra-t-il des parties boisées, de la faune 
et de la flore dans ces OAP ?  (C9) 

(Voir réponse sur la thématique n°5)  
Les espaces boisés des OAP sont en partie protégés par les 
OAP qui prévoient le maintien de certains secteurs en 
espaces verts et en boisements et par le règlement qui 
protège certains espaces au titre des espaces verts protégés 
(EVP).  

Les allégations de l’observation C11 
en ce qui concerne la présence 
d’espèces protégées doivent être 
relativisées. Le rapport de 
présentation du PLU, pages 470 et 
suivantes fait état de : » Aucune 
espèce protégée sur le secteur de 
Rouge-gorge mise en avant, milieux 
favorables aux chiroptères et à 
l’écureuil roux » 
L’impact environnemental de la 
modification pour reclassement des 
OAP Narcisses, Bernezac et Rouge-
Gorge en zone AUm fera l’objet d’une 
analyse dans mes conclusions. 
Je me suis rendu chemin du Rouge -
gorge en vision immédiate et rue des 
Fauvettes en vision plus éloignée des 
frondaisons du secteur Rouge-gorge. 
 

Courriel 
n°11  
 

OAP « mise en valeur des continuités 
écologiques   
L’instauration de cette OAP sans l’introduire 
dans le plan de zonage relève du vœu pieux et 
vise à « verdir » un projet destructeur en ce qu’il 
participe à une artificialisation croissante des 
sols. 

 
La loi "Climat et Résilience" du 22 août 2021 intègre la lutte 
contre l'artificialisation des sols à ses grands objectifs de 
l'urbanisme et notamment à son article 200 par 
l'instauration d’une OAP "Mise en valeur des continuités 
écologiques" (dite OAP trame verte et bleue ou TVB). La 
modification du PLU est l’occasion de mettre à jour le 
document et d’y insérer cette OAP conformément à la loi. 
Pour rappel, l’OAP (rapport de compatibilité) vient en 
complément des dispositions déjà présentes dans le 

Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 
règlement et le zonage par l’intermédiaire de cette OAP 
thématique. En effet, le règlement classe en zone Nr, Nm et 
N les principaux espaces de biodiversité, prend en compte 
les risques naturels par un classement en zone Nr, Nm ou 
Np et les zones non aedificandi, protège les continuités 
écologiques et les alignements d’arbres par la mise en place 
de prescriptions graphiques protégeant les boisements et 
les continuité écologiques (EVP, EBC, haies, arbres ou 
alignements d’arbres à protéger, …), prévoit la mise en place 
d’une part minimale de pleine terre pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et faciliter l’infiltration à la 
parcelle. 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 

3.2 Question du Commissaire Enquêteur 

 

OAP n° 1(Narcisses), 6 (Bernezac), 8 (Rouge-
gorge) 
Le projet propose de modifier leur classement en 
secteur de zone UB3 pour AUm. 
Quelles considérations avaient prévalues au 
classement de ces 3 OAP en secteur de zone UB3 ?  
 

 
Il s’agit de terrains de petite taille (- 1 ha), déjà classés en 
zone U, sur lesquels la Commune s'était plutôt attachée à 
inscrire des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) sans pour autant penser à les 
classer en zone AUm. 
Or, lors de l'étude de faisabilité des 1ers projets et 
notamment le site situé avenue de Bernezac (consultation 
des opérateurs menée par l'Etablissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine), il s'est avéré qu'il n'était pas 
possible de remplir les objectifs de programmation, de 
mixité fonctionnelle et sociale fixés dans l'OAP-06 
Bernezac au regard des de la règle de calcul de l'emprise 
au sol en UB3. 
 
 

Dont acte 

 

Secteur de la Ganipote 
Le point n° 5 de la modification propose l’élargir la 
zone UB1 dans le secteur de la Ganipote. 
La notice présente un projet de création d’une 
résidence intergénérationnelle comprenant 100 % 
de logements locatifs sociaux sur des parcelles 
classées à la fois en zone UB3 et UB1 (parcelles AS 
69, 398, 401, 789, 798, 800 en partie, 801 et 802 
en partie). 

 
En effet, les références cadastrales indiquées ne font pas 
état de la récente division parcellaire. Le cadastre ayant 
changé, les numéros de parcelles seront mis à jour. 
 
La Commune vient d'acquérir les parcelles inscrites dans 
l'ER n° 16 (acquisition à l'amiable par acte notarié en avril 
2023) et une demande de permis de construire devrait 
être déposée en octobre 2023 pour la construction d'une 
résidence intergénérationnelle à vocation 100% sociale et 
10 logements en bail réel solidaire (BRS), correspondant à 

 Dont acte 
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N° 
d’ordre Nature de la demande Réponse de la commune Commentaire du commissaire 

enquêteur 
Au regard du plan cadastral (cadastre.gouv.fr), la 
liste de ces parcelles ne semble pas correspondre 
au périmètre délimité. 
 
L’objectif du classement de l’ensemble du 
périmètre en un seul règlement de zone est de 
promouvoir la conception d’un projet 
architectural d’ensemble, mais à aucun moment 
n’est évoqué que les emprises à reclasser en zone 
UB1 correspondent à l’emplacement réservé ER 
n°16 « Pôle santé, logements inclusifs (saisonnier, 
social, …), stockage de matériel des services 
techniques, au bénéfice de la commune ».  
Les destinations sur l’ER n°16 sont-elles remises en 
cause ou assimilées par le projet de résidence 
intergénérationnelle. 

la destination de l'ER n° 16 pour des logements inclusifs 
(saisonnier, social…) 

 
- - - O - - - - 

 
Le 05 juin 2023 
 
Le commissaire enquêteur 
Jean -Pierre Bordron 
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Partie 2 : CONCLUSIONS MOTIVEES 

 
 
 

4. CONCLUSIONS 

4.1 Introduction 

La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Palais-sur-Mer approuvé par 
délibération du conseil municipal du 14 avril 2022 mise en application, rapidement des évolutions se 
sont avérées nécessaires, conduisant le conseil municipal à engager la modification n° 1 du PLU par 
délibération du 15 décembre 2022, par la suite prescrite par arrêté du maire en date du 30 janvier 
2023. 
 
La modification porte sur des ajustements du règlement écrit et graphique et des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), ainsi qualifiée « modification de droit commun » au sens 
des articles L153-41 et suivants du code de l’urbanisme et soumise à enquête publique régie par les 
dispositions du code de l’environnement. 
 
 

• Point n°1 : Modifier les modalités d’application de la règle d’emprise au sol échelonnée 
dans le secteur UB3,  

• Point n°2 : Classer en zone AUm les secteurs couverts par des orientations d’aménagement 
et de programmation, actuellement classés en secteur UB3, 

 
• Point n°3 : Mettre en cohérence le périmètre de la zone AUm du secteur Ganipote avec le 

périmètre de l’OAP, 
 

• Point n°4 : Élargir la zone Usa, 
 

• Point n°5 : Élargir la zone UB1 dans le secteur de l’avenue de la Ganipote, 
 

• Point n°6 : Améliorer la rédaction de certaines règles et/ou définitions, 
 

• Point n°7 : Corriger des erreurs matérielles présentes dans le document, 
 

• Point n°8 : Instaurer une OAP » Mise en valeur de la trame verte et bleue » 
 
• Point n°9 : Mettre à jour les annexes du PLU en intégrant le schéma directeur 

intercommunal de gestion des eaux pluviales, 
 

4.2 Bilan de procédure 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 17 avril 2023 au mercredi 17 mai 2023  
Le chapitre 2 du rapport décrit factuellement le déroulement de l’enquête. 
Il en ressort que les dispositions de l’arrêté du maire en date du 27 mars 2023 prescrivant l’ouverture 
et l’organisation de l’enquête publique sur le projet de modification n°1 du PLU ont été respectées 
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sans aucun manquement. Le public a disposé de moyens variés pour être informé, entendu et 
consigner ses observations. 
 
16 observations écrites ont été consignées, dont une part relative à des demandes de droits à 
construire, en général en réplique de demandes exprimées lors de l’enquête de la révision du PLU. 
3 avis sont expressément défavorables, 1 avis demande le retrait du point n°1 de la modification. 
Le motif qui sous-tend les oppositions concerne la remise en cause des objectifs de la commune de 
viser la production pour les 10 ans à venir de 800 à 850 logements donc 50 % de logements locatifs 
sociaux, avec les effets induits en termes de consommation d’espaces naturels et de modification de 
l’espace urbain. Ces objectifs correspondent à l’orientation n° 10 du PADD qui ne peuvent être remises 
en cause par la présente procédure de modification du PLU. 
 
Préalablement à l’enquête publique, comme l’exigent les dispositions du code de l’urbanisme, la 
commune a consulté l’autorité environnementale et les personnes publiques associées. 
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Nouvelle Aquitaine a rendu un avis 
conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de 
modification n° 1 du PLU de Saint-Palais-sur-Mer. 
Les PPA ayant répondu à la consultation de la commune ont émis un avis favorable. 
Le Conseil Départemental de Charente - Maritime a assorti son avis d’une réserve portant sur la 
demande de déclassement systématique des espaces boisés classés aux abords des routes 
départementales pour des raisons de sécurité et d’entretien des routes et leurs dépendances. Cette 
réserve déjà formulée lors de la procédure de révision du PLU ne peut relever de la modification. 
 

En conclusion, la conduite et le déroulement de l’enquête publique de la modification n°1 
du PLU sont réguliers, tous avis et observations ont été pris en considération. 

 

4.3 Conclusions sur les 9 points de la modification n°1 du PLU 

Ø Point n°1 : Modifier les modalités d’application de la règle d’emprise au sol échelonnée dans 
le secteur UB3  

 
Le secteur de zone UB3 couvre le tissu pavillonnaire diffus peu dense situé en dehors du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR). 
Par la volonté de la commune de ne pas densifier fortement cette zone, les droits à bâtir sont 
relativement proches des caractéristiques des différents cadres de vie qui la composent, notamment 
par le truchement d’un coefficient d’emprise échelonnée (CES). 
 
Le coefficient d’emprise au sol échelonnée propose pour tous les terrains un socle commun de droits 
à bâtir quelle que soit leur taille, puis définit les droits à bâtir pour les mètres carrés de terrain 
supplémentaires sous forme de tranches supplémentaires qui s’additionnent. 
 
Cette règle s’est montrée trop limitative pour les grands terrains. 
Le projet propose de modifier le CES au-delà de 1000 m² : 
15 % au lieu de 10 % de CES pour tranche de terrain de 1000 à 2000 m² 
10 % au lieu de 5 % de CES au-delà de 2000 m². 
 
Par exemple,  
Le CES modifié d’un terrain de 2000 m2 progresse de 375 à 425 m2, 
Le CES modifié d’un terrain de 4000 m2 progresse de475 à 575 m2, 
Mais un terrain de 1500 m2 ne gagne que 25 m2. 
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Par cette modification, la commune évalue un potentiel de 4 logements supplémentaires. 
 

En conclusion, le projet de modification du coefficient d’emprise au sol échelonnée du 
secteur de zone UB3 permet d’optimiser le foncier des entités supérieures à 1000 m2 , sans 
impact significatif sur la capacité d’accueil et sans porter atteinte aux objectifs de ce secteur 
de le conforter en permettent une densification mesurée du tissu bâti. 
 

 
Ø Point n°2 : Classer en zone AUm les secteurs couverts par des orientations 

d’aménagement et de programmation, actuellement classés en secteur UB3  
 
Sur les 10 OAP à vocation principale d’habitat portées au PLU en vigueur, 7 d’entre elles sont classées 
en zone AUm, (secteur à urbaniser à vocation multifonctionnelle), tandis que 3 autres sont classées en 
zone UB3 (tissu bâti à dominante pavillonnaire). 
Toutes ces OAP sont soumises à la fois à une densité minimale de logements à l’hectare et à une part 
minimale de logements sociaux. 
 
La petite superficie des OAP n°1 Narcisses, n° 6 Bernezac et n°8 Rouge-gorge respectivement de 0,65 
ha, 0,78 ha et 0,82 ha aurait prévalu à leur classement en secteur de zone UB3, même règlement que 
les espaces avoisinants. 
Le secteur de zone UB3 se distingue par un coefficient d’emprise au sol échelonnée (35% jusqu’à 500 
m2, puis décroissant par tranches de surfaces), alors que le secteur de zone AUm permet une emprise 
au sol de 35% sur la totalité de l’unité foncière de l’opération. 
 
L’étude de faisabilité d’un premier projet sur l’OAP de Bernezac (cf mémoire de la commune en 
réponse à question du commissaire enquêteur) a révélé l’impossibilité de remplir les objectifs de 
programmation, de mixité fonctionnelle et sociale prévue par l’OAP, au regard de la règle de calcul de 
l’emprise au sol échelonnée en secteur de zone UB3. 
 
J’estime que la réalisation de l’orientation n °10 du PADD de production de 800 à 850 logements sur 
10 ans dont environ la moitié en logements sociaux et qui repose en partie sur les OAP, commande de 
reclasser les OAP n°1, n°6 et à priori l’OAP n° 8 en secteur de zone AUm afin qu’elles contribuent à la 
part de production de logements qui leur est dévolue. 
 
Chaque OAP a fait l’objet d’une évaluation environnementale (pages 470 et suivantes du rapport de 
présentation) : qualification des enjeux biologiques et paysagers, évaluation des incidences sur 
l’environnement, mesures E/R/C. 
 
OAP n°1 : Narcisses 
Aucune espèce protégée, des enjeux de conservation du jardin arboré. 
Une mesure de réduction au titre du paysage par la mise en place d’alignements d’arbres ou de haies 
en bordure nord et sud, une mesure d’évitement par un espace vert collectif arboré et planté. 
Au bilan, l’impact négatif est faible. 
 
OAP n°6 : Bernezac 
Aucune espèce protégée, enjeux faibles 
Une mesure de réduction au titre du paysage : préserver la majorité des arbres préexistants. 
Au bilan, l’impact négatif est faible 
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OAP n° 8 : Rouge-gorge 
Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire ni aucune espèce floristique patrimoniale n’a été 
inventoriée. Les enjeux sont liés à la protection des boisements principaux, milieux favorables aux 
chiroptères et à l’écureuil roux, pour un secteur jouant un rôle de corridor au sein des continuités 
écologiques urbaines. 
Une mesure de réduction au titre du paysage et de la biodiversité par la préservation des espaces verts 
au sud du secteur. 
Au bilan, l’impact négatif de la destruction des milieux boisés favorables aux chiroptères et à l’écureuil 
roux est modéré. L’incidence paysagère est traitée par l’orientation d’aménagement. 
 
Le programme d’aménagement de l’OAP prévoit un espace vert protégé au sud de l’opération. J’évalue 
son emprise à environ le quart de la surface de l’opération. 
Cependant, le reste dit » espace constructible » est exempt de contraintes environnementales alors 
que la presque totalité de l’OAP est couverte de boisements (code CORINE 85-3 : jardins et jardins 
boisés) qui poursuivent leur développement depuis les visites de terrain effectuées entre 2016 et 2018 
pour l’évaluation environnementale.  
J’estime que des mesures complémentaires de protection des arbres présentant un réel intérêt 
doivent être envisagées dans « l’espace constructible » pour renforcer la fonction de corridor 
écologique, aussi et surtout afin de limiter les atteintes à l’effet masse des frondaisons de cet ensemble 
boisé qui occupe une place très valorisante à flanc de coteaux dans la composition du paysage urbain 
de ce quartier à dominante pavillonnaire. 
Par voie de conséquence, dans cette hypothèse : 

- Le reclassement de l’OAP n° 8 Rouge-gorge en secteur de zone AUm au coefficient d’emprise 
de 35% est incompatible avec des mesures de protection environnementales 
complémentaires. 

- Bien que l’OAP n°8 soit soumise en l’état actuel à un potentiel de production de logements 
parmi les plus faibles, son maintien en secteur de zone UB3 au coefficient d’emprise au sol 
échelonnée ne permet pas de remplir les objectifs de production de 12 logements/ha, qu’il 
faudra probablement réduire, à mon sens sans pour autant remettre en cause les objectifs de 
production de logements à l’échelle du PLU. 

 
Le classement en zone AUm des OAP n°1 « Narcisses », n°6 « Bernenac », permet la 
cohérence de zonage de l’ensemble des OAP à vocation dominante d’habitat, mais surtout 
la compatibilité avec les objectifs du PADD de production de logements dont environ la 
moitié de logements sociaux. 

 
En revanche, en raison des enjeux environnementaux de l’OAP n°8, je recommande son 
maintien en secteur de zone UB3 avec renforcement des protections environnementales sur 
l’espace dit » constructible », et en corollaire l’abaissement des objectifs de production de 
logements. 
 
J’observe en outre que la règle sur les aménagements paysagers et les plantations modifiée 
par le point 6 du présent projet à l’article 6.4 du règlement de toutes les zones : « tout arbre 
abattu doit être remplacé par un arbre d’une espèce susceptible de produire une valeur 
paysagère équivalente », sous réserve d’inventaire des sujets en place, peut se heurter à 
l’aménagement de cette zone. 
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Ø Point n°3 : Mettre en cohérence le périmètre de la zone AUm du secteur Ganipote avec le 
périmètre de l’OAP  
 

Le périmètre du schéma d’aménagement de l’OAP n°5 Ganipote sur sa partie sud-est ne se superpose 
pas au périmètre de la zone AUm du règlement graphique. 
 

Cette erreur matérielle doit être rectifiée afin que le périmètre de l’OAP n°5 Ganipote se 
superpose avec le périmètre de la zone AUm secteur de la Ganipote, qui, lui, reste inchangé.  
 

 
Ø Point n°4 : Élargir la zone Usa  

 
A l’interface des secteurs de zone UB3 (tissu bâti à dominante pavillonnaire) et Usa (secteur dédié aux 
activités économiques diversifiées) où préexistent des activités économiques, la modification propose 
de transférer les parcelles cadastrées AR 143 et AR 314 formant une entité foncière relativement 
étroite d’une superficie de 755 m2 de la zone UB3 vers la zone Usa. 
 

L’élargissement modéré de la zone Usa par les parcelles AR 143 et AR 144 me parait 
compatible avec le caractère des lieux. 
 

 
Ø Point n°5 : Elargir la zone UB1 dans le secteur de l’avenue de la Ganipote 

  
Le projet architectural de la maison intergénérationnelle en zone UB1 intègre les logements inclusifs 
(saisonnier, social, …) correspondant à la destination de l’emplacement réservé n°16 initialement 
classé en zone UB3. 
 

La logique commande que le projet architectural unique  dispose du même règlement du 
PLU. 

 
 

Ø Point n°6 : Améliorer la rédaction de certaines règles et/ou définitions 
 
Parmi les améliorations proposées, les modalités d’application de l’emprise au sol pour remplacer « 
sur l’unité foncière à la date d’approbation du PLU » par « sur le terrain faisant l’objet de la demande » 
ont reçu un avis défavorable d’un contributeur du public. Ce sont pourtant des considérations 
pratiques qui conduisent à se référer à un seul document d’urbanisme en vigueur, et probablement 
des considérations d’ordre juridique pour éviter de figer des droits acquis (ou des contraintes) à la date 
d’approbation du PLU pour une seule règle alors que toutes les autres peuvent évoluer. 
 

Sans qu’il soit besoin de revenir en détail sur les 8 autres améliorations (listées et justifiées 
page 22 de la notice de présentation avec résumé au chapitre 1.4.6 de mon rapport), j’estime 
que les 9 améliorations proposées  permettent de simplifier, préciser des règles afin  de 
supprimer des difficultés d’application qui ont pu être identifiées après la mise en 
application du PLU. 
 

 
Ø Point n°7 : Corriger des erreurs matérielles présentes dans le document  

 
Sans qu’il soit besoin de revenir en détail sur les corrections de 6 erreurs matérielles (listées 
et justifiées page 26 de la notice de présentation, avec résumé au chapitre 1.4.7 de mon 
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rapport), j’estime que les corrections proposées par le projet n’introduisent aucune 
modification de fond, elles visent à préciser et sécuriser la compréhension du règlement. 
 

 
Ø Point n°8 : Instaurer une OAP » Mise en valeur des continuités écologiques »  

 
La trame verte et bleue telle qu’exposée au chapitre 4.2.6 du rapport de présentation du PLU en 
vigueur, identifie les différents habitats existants (réservoirs de biodiversité) et les connexions entre 
ces milieux pour permettre aux espèces de circuler et d’interagir (corridors écologiques), aux différents 
niveaux, national, régional ou local, d’enjeux biologiques à prendre en compte. 
Il est permis de penser que le règlement graphique du PLU en vigueur et le programme 
d’aménagement des OAP intègrent les enjeux de préservation de la trame verte et bleue et satisfassent 
déjà aux objectifs réglementaires de l’OAP « Mise en valeur des continuités écologiques » pour : 

- Mettre en valeur les continuités écologiques, 
- Protéger des franges urbaines et rurales, 

 
La valeur ajoutée de l’OAP thématique dans le contexte de la modification du PLU de Saint-Palais-sur-
Mer repose sur les préconisations à caractère opérationnel, à l’adresse des porteurs de projets 
d’aménagement et de construction ainsi qu’à tout un chacun. En effet, les agrégations des actions 
individuelles même modestes peuvent contribuer à une meilleure fonctionnalité, voire la restauration 
de la biodiversité locale. 
 

Aussi, j’estime que l’OAP « Mise en valeur des continuités écologiques » proposée satisfait 
aux objectifs introduits par la loi Climat et Résilience approuvée le 22 août 2021 aux articles 
L151-6-2 et L151-7 du code de l’urbanisme, et que ses propositions pragmatiques et 
pédagogiques pourraient s’extraire de simple pièce administrative, pour utilement soutenir 
des actions de sensibilisation de la population de Saint-Palais-sur-Mer. 

 
 

Ø Point n°9 : Mettre à jour les annexes du PLU en intégrant le schéma directeur intercommunal 
de gestion des eaux pluviales  
 

S’agissant d’une mise à jour du PLU, l’annexe sanitaire « Plan des eaux pluviales » est remplacée par 
les pièces extraites du schéma directeur des eaux pluviales élaboré et approuvé par la Communauté 
d’Agglomération de Royan Atlantique.  
 
La pièce 5.3.5 des annexes sanitaires intitulée « Schéma directeur des eaux pluviales » comprendra : 

- Plan du réseau des eaux pluviales, 
- Arrêté CARA du 08/02/2023 rendant public et opposable aux tiers le zonage d’assainissement 

des eaux pluviales de Saint-Palais-sur-Mer, 
- Notice du zonage pluvial, 
- Règlement du service de gestion des eaux pluviales urbaines, 
- Plan communal du zonage pluvial : contraintes à l’infiltration, 
- Plan communal du zonage pluvial : règles pour le dimensionnement des rétentions 

 
Le commissaire enquêteur prend acte de la mise à jour. 
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4.4 Conclusion générale et avis 

La mise en application du PLU de la commune de Saint-Palais-sur-Mer approuvé le 14 avril 2022 a 
révélé la nécessité d’apporter des ajustements du règlement écrit et graphique ainsi que des 
Opérations d’Aménagement et de Programmation (OAP), ce que propose le projet de modification n°1 
du PLU. 
 
L’axe majeur de la modification vise en tant que de besoin à simplifier la règle édictée, la clarifier, la 
préciser, pour une meilleure compréhension de son application, et in fine contribuer à des échanges 
plus constructifs et apaisés entre l’autorité administrative qui délivre les autorisations d’urbanisme et 
les pétitionnaires. 
 
Le projet de modification entre dans le champ de « la modification de droit commun » au sens des 
articles L153-36 à L153-44 et R123-15 du code de l’urbanisme (CU). 

- Aucun espace naturel, agricole ou forestier n’est affecté, 
- Aucun secteur de protection édictée au regard des risques de nuisances, de la qualité des sites 

des paysages ou des milieux naturels n’est affecté, et aucune évolution n’est de nature à 
induire de nouveaux risques, 

- Absence d’évolution significative des conditions de mise en œuvre du PLU, 
- Aucune atteinte ou remise en cause des orientations générales du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD). 
 
Le projet de modification prend également en compte les dernières évolutions législatives et 
réglementaires : 

- L’instauration d’une OAP « Mise en valeur des continuités écologiques » 
- La mise à jour de l’annexe sanitaire » eaux pluviales ». 

 
En conséquence de ce qui précède et après le rappel de ma recommandation de maintenir l’OAP n°8 
Rouge-gorge en secteur de zone UB3 avec renforcement des protections environnementales sur 
l’espace dit » constructible », et en corollaire l’abaissement des objectifs de production de logements 
en adéquation avec les mesures de protection, 
 
J’émets un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU de la commune de Saint 
Palais-sur-Mer. 

- - - O - - - 
 
Le 05 juin 2023 
Le commissaire enquêteur 
Jean Pierre Bordron 

 


